
RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE

LIBERTÉ  -  ÉGALITÉ  -  FRATERNITÉ

DÉPARTEMENT  DU GARD

COMMUNE  D'AIGUES  MORTES

DÉLIBERATION  DU CONSEIL  MUNICIPAl
a%lvei-rorts

L4  $al  Ja  l*  V;a

Réf:  DCM/2023-84R/7.1/21-12
SÉANCE  DU  JEUDI  21 DÉCEMBRE 2023

Nombre  de membres  afférents

au conseil  municipal  :29

En

Exercice
Présents IQà uiai odnéIIibpér:saptiao'n

29 21 26

Date  de la convûcatitxi  : 15/12/2023

Notifiée  aux élus le : 15/12/2023

[)ate  de l'affichage  : 15/12/2023

OBJET  :

DF -  BUDGET  CINEMA

DÉCISION  MODIFICATIVE  N"I

L'an  DEUX  MILLE  VINGT-TROIS,  le VINGT  ET UN DÉCEMBRE  à 17h30,  le Conseil  Municipal

d'Aigues-Mortes,  régulièrement  convoqué  le 15  décembre  2C)23 (affichage  du même  jour),

s'est  réuni  au nombre  prescrit,  en salle  du Conseil  Municipal,  sous  la présidence  de M.

Pierre  MAUMÉJEAN,  Maire  d'Aigues-Mortes.

PRÉSENT-E-S:  Pierre  MAUMÉJEAN,  Gilles  TRAULLET,  Marielle  NEPOTY,  Arnaud

FOUREL,  Patricia  VAN  DER  LINDE,  Jean-Claude  CAMPOS,  Josiane  ROSIER-

DUFOND,  Michel  LEBLANC,  Véronique  BONVICINI,  Janine  LHUILLIER,  Christian

LAPISARDI,  Michèle  PALLARÈS,  Alain  BAILLIEU,  Christian  GROUL,  Yves  GRAS,  Jean-

Claude  BASCHIOLI,  Régis  VIANET,  Christine  DUCHANGE,  Stéphanie  PIERRON,

Joachim  RAMS,  Stéphane  PIGNAN.

ABSENT-E-S  AYANT  DONNÉ  PROCURATION  : Michel  AUSSANNAIRE  à Pierre  MAUMÉJEAN

Andrée  DAMOUR  à Michèle  PALLARÈS

Maguelone  CHAREYRE  à Yves  GRAS

Nathalie  !ALLOUETTE  à Stéphanie  PIERRON
"Cëar!é'BONÂTO  à']üachim  RAMS

'ABSENT4,  N0N,REj)RE5jNTÉS  : Maryline  POUGENC, Olivier  BERTRAND, Carine
VANDERBISTE.

SECRÉTAIRE  DE SÉANCE  : Michèle  PALLARÈS

Rapporteur  : Régis  VIANET,  Conseiller  municipal  délégué

Conformément  à la nomenclature  comptable  M57,  il convient  d'ajuster  les crédits  relatifs  aux amortissements

des immobilisations  en fonction  des acquisitions  réalisées  au cours  de I"année  2C)23.

DECISION  MôD)FICATIVE  No1

Désignation
Déperses  m Recettes  (1)

Din'iinution  de

crédits

Augn'ientation

de  crédits

Diminution  de

crédits

Augmentation

de  crédits
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D-023-317  : l/irernent  à la sedlon  dinvestissement 45ü,00  € O,OO € (}.OO € O,ûO €

TûTAL  D û23 : Virement  à la section  d'investigument 450,00 € 0,0Ü€ O,(W O,«X)€

D-6811-'317.  Dot  aux amort  des tmrnûbilisations
inotiiporeOes  st coipoïelles

O.OO € 450,00  € O.OO € Oj)O €

TôTAL  D û42 : €)péra'doies  d'ordre  dù  trandeit  ûntrû
sections

O,OO€ 450,00  € O,Oû€ O,Œ)€:
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R-021-317  : ureinent  de )a secUon de fonc!lonnement ü,ûO € 0,OO € 450,00  € O.OÛ €

TOTAL  R 021 : Viren+ent  de la section  de fondionnement ô,OO € O,(X) € 450,00 € 0,004i

R-281838-317.Arnor!.  autre rna!ériel infomiatique O,üO € O,Oü € OJ)û € 450,00 €

T€)TALR  040  : Oç*yéons  d'ordœ  de transenù'e
sections

ô,Oû€ O,(KI 4 OJ)= € 45f},(K1€
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Le conseil  municipal  est  invité  à délibérer.

Le conseil  municipal,  ouï  l'exposé  qui  précède  et  après  en avoir  délibéré  à l'unanimité,

Approuve  le projet  tel  que  présenté

Autorise  le Maire  ainsi  que  l'Adjoint  délégué  à signer  tout  document  et  acte  se rapportant  à

cette  affaire.

Ainsi  fait  et délibéré  les jours,  mois  et an susdits,

Pour  copie  conforme  Date  de publication,  certifiée  exécutoire,  le 29 décembre  2023

Le Maire,

Pierre  MAUMÉJEAN

Pour le Maire par Délégation

L3 Directeur  Général  des Services,

Christophe  BARONI

Oard

Résultats  du vot  = :

Délibération

2023-84 IDF - BUDGET CINEMA - DÉCISION
MODIFICATIVE  N"1

I

Pour  : I 26 iUnanimité
Contre  : l- Néant

Abstention  : I o Néant

a présente  délibération  peut  faire  I"objet  d'un  recours  gracieux  aï près de l'Assernblée  déli  üérante  ainsi que d'un recours

contentieux  auprès  du Tribunal  administratif  (16 Avenue  Feuchères - CS88010  - 3û941NÎMES  CEDEX 09 ou

www.telerecours.fr}  dans un délai de deux mois, à compter  de sa publication
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